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MM..  llee  pprrééssiiddeenntt,,  ssii  vvoouuss  aavviieezz  àà  qquuaalliiffiieerr  llee  ssyyssttèèmmee  ddee
ssaannttéé  aaccttuueell,,  qquu’’eenn  ddiirriieezz--vvoouuss  ??

La médecine pratiquée au Québec est d’excellente
qualité. Cependant, elle se trouve en mode perturbé,
en profonde transition.

QQuueelllleess  ssoonntt  sseelloonn  vvoouuss  lleess  pprriinncciippaalleess  rraaiissoonnss  ddee  
cceettttee  ppeerrttuurrbbaattiioonn  ??

Ce sont les raisons classiques, connues de tous,
générées par la perte de synchronisme entre les
besoins de la population, les obligations médicales et
les ressources humaines et technologiques. En
d’autres mots, au moment où les besoins augmentent
et où la technologie fait des percées dans tous les
secteurs de la médecine, on a vécu une diminution des
effectifs et une diminution d’allocation de budgets des
ressources. Formule mortelle.

J’entrevois trois phases au cours des deux prochaines
décennies. Nous nous trouvons déjà dans la phase de
démarrage, phase problématique à cause de la mauvaise
communication des intentions gouvernementales auprès
tant de la population que du corps médical. De 2010
à 2020, nous devrions être dans une phase
d’accélération, suivie d’une phase de stabilisation.

QQuu’’eesstt--ccee  qquuee  cceellaa  ssiiggnniiffiiee  pplluuss  pprréécciisséémmeenntt  ppoouurr  llaa
mmééddeecciinnee  ssppéécciiaalliissééee  ??

La qualité de la pratique de la médecine spécialisée va
dépendre de trois facteurs : les effectifs, la
rémunération et ce qu’on appelle classiquement les
conditions de pratique c’est à dire les ressources
humaines, matérielles et technologiques qui nous
entourent. On pourrait même ajouter un quatrième
facteur, soit l’organisation du réseau de la santé, qui
va devenir un élément prépondérant dans la notion de
conditions de pratique.

Tout accrochage dans un de ces éléments va, en
quelque sorte, bloquer la suite. Il est donc important
de comprendre que, pour les médecins spécialistes,
ça ne peut pas bien aller dans un secteur et aller mal
dans l’autre. On ne peut pas être bien rémunérés et
avoir des conditions de pratique inacceptables. On ne
peut pas avoir des conditions de pratique fantastiques
et être mal payés.

PPaarraallllèèlleemmeenntt,,  jjuussqquu’’ooùù  ll’’ooffffrree  ddee  sseerrvviiccee  ppuubblliiqquuee  
ddooiitt--eellllee  aalllleerr  ??

La question serait plutôt de savoir si on veut mettre en
place des mécanismes qui vont définir le panier de
services. Or, le panier de services peut se déterminer
soit par des facteurs économiques, soit par choix
comme cela a été fait dans le cas de l’assurance
médicaments où ce n’est pas la totalité de la
pharmacopée qui est inscrite au formulaire du régime
public d’assurance médicaments, mais bien une
sélection de celle-ci.

DDaannss  uunnee  ssoocciiééttéé  ccoommmmee  llaa  nnôôttrree,,  ppeeuutt--oonn  ppeennsseerr
cciirrccoonnssccrriirree  ll’’ooffffrree  ppuubblliiqquuee  eenn  ccoonnjjoonnccttuurree  aavveecc  
cceettttee  ttrraannssiittiioonn  ??

Oui, mais quelle en serait l’ampleur ? Le gouvernement
a quand même eu le courage de limiter les inscriptions
au programme d’assurance médicaments. C’est un
premier pas qui n’a pas fait de grands remous dans la
société ; le pas suivant consiste à faire la même chose
pour les services. Certaines limitations auraient peu
d’impact sur les coûts et sur le grand public, alors que
d’autres pourraient avoir un impact significatif. C’est
ça le problème.

DDaannss  ll’’aamméélliioorraattiioonn  dduu  ssyyssttèèmmee,,  qquueellllee  eesstt  ll’’iimmppoorrttaannccee
ddee  llaa  mmiissee àà  nniivveeaauu  tteecchhnnoollooggiiqquuee  ??

Il y a deux éléments dans cette question : parlons
d’abord de l’accès aux nouvelles technologies. On ne
peut pas prévoir ce que l’industrie pharmaceutique va
mettre sur le marché au sens purement technologique
et technique. La pratique médicale est donc, jusqu’à
un certain point, de plus en plus dépendante des
progrès technologiques.
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9Les enjeux du système de
santé : ce qu’en pense le
président de la FMSQ

Texte tiré d'une entrevue
faite avec le docteur
Gaétan Barrette portant
sur les grands enjeux du
système de santé au
Québec

La pratique médicale est donc, jusqu’à un
certain point, de plus en plus dépendante

des progrès technologiques.



Il y a 30 ans, personne ne pouvait prévoir l’arrivée du
scan et de la résonance magnétique. Personne ne
pouvait prévoir qu’on allait utiliser des tuteurs dans la
maladie coronarienne. L’arrivée et l’impact technologique
est partout… en cardiologie, en génétique, en
pharmacologie, en gastro-entérologie. Ce phénomène
génère de nouvelles activités, des changements de
profils de toute la pratique médicale, et évidemment des
coûts qui y sont rattachés. Je sais, par expérience, que
ça ne s’additionne pas, ça se multiplie ! 

Quant au maintien de la technologie dans les hôpitaux,
jusqu’à aujourd’hui, les gouvernements ont été très
faibles, sauf le dernier gouvernement non pas
provincial, mais fédéral qui, en 2000, a distribué des
sommes d’argent dédiées à la mise à niveau
technologique dans les hôpitaux. Ce faisant, il y a
beaucoup d’investissements en technologie, toutes
spécialités confondues, dans le réseau actuellement.
Or, sachant pourtant que les transferts fédéraux ne
seront plus disponibles à compter de 2008, le
gouvernement du Québec n’a jamais, mais jamais,
prévu les sommes nécessaires, ne serait-ce que pour
maintenir à niveau les équipements, alors qu’on en
connaît le coût.

Par exemple, aujourd’hui au Québec, toutes spécialités
confondues, on sait que du lit de soins intensifs jusqu’à
la résonance magnétique, en passant par le bloc
opératoire, ça coûte bon an mal an entre 80 et
100 millions de dollars pour maintenir le parc
d’équipements technologiques à niveau et acquérir de
nouvelles technologies. Je sais que le gouvernement
du Québec n’a jamais eu de montant dédié au
maintien du parc d’équipement. C’est très grave parce
que cela va affecter la pratique médicale. Et réalisons
que 100 millions de dollars, c’est une goutte d’eau
dans l’océan de la santé.

LLee  ccoo--ppaaiieemmeenntt  eexxiissttee  aaiilllleeuurrss,,  nnoottaammmmeenntt  ppaarrttoouutt  eenn
EEuurrooppee,,  ppoouurrqquuooii  eesstt--ccee  qquu’’oonn  nnee  ll’’iimmppllaannttee  ppaass  iiccii  ??

Parce que c’est un dogme. Dans le monde, oublions
les anecdotes de Cuba et de la Corée du Nord
gouvernés par des régimes dictatoriaux, le Canada
est le seul pays industrialisé démocratique où ce
dogme existe.

QQuu’’eesstt--ccee  qquuii  vvaa  ffaaiirree  ééccllaatteerr  ccee  ddooggmmee  ??

C’est la pression qui doit venir du monde médical, du
milieu de la santé. Le seul organisme qui peut changer
les choses, c’est le gouvernement fédéral. Cela va se
produire lorsque les provinces vont arriver à un point
de rupture. On commence à voir la rupture avec ce
dogme dans certaines provinces.

EEtt  llee  QQuuéébbeecc  ??

Le Québec est le plus avancé, je pense, dans cette
direction, mais il n’est pas seul. La Saskatchewan, 
qui est le berceau de l’assurance maladie au 
Canada, en parle. La Colombie-Britannique et le
Nouveau-Brunswick aussi.

PPeeuu  iimmppoorrttee  llee  tteerrmmee,,  eesstt--ccee  qquuee  ddaannss  ll’’eesspprriitt  ddeess
QQuuéébbééccooiiss  iill  nnee  ss’’aaggiitt  ppaass  dd’’uunn  iimmppôôtt  ddéégguuiisséé  ??

Le co-paiement est une forme d’impôt indirect qui 
est dépens, et demeure, au point de service. Les
Québécois sont conscients que ça existe déjà. Et, si ce
concept était accepté demain matin, je pense que ce
serait simplement de nommer le fait accompli. Je dirais
même qu’actuellement, ce qui retient les politiciens,
c’est le terme !
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Aujourd’hui au Québec, toutes spécialités
confondues, on sait que du lit de soins intensifs
jusqu’à la résonance magnétique, en passant par
le bloc opératoire, ça coûte bon an mal an entre
80 et 100 millions de dollars pour maintenir le parc
d’équipements technologiques à niveau et
acquérir de nouvelles technologies. Je sais que 
le gouvernement du Québec n’a jamais eu de
montant dédié au maintien du parc d’équipement.
C’est très grave parce que cela va affecter la
pratique médicale. 

Le co-paiement est une forme d’impôt
indirect qui est dépens, et demeure, au point
de service. Les Québécois sont conscients
que ça existe déjà. Et, si ce concept était
accepté demain matin, je pense que ce
serait simplement de nommer le fait
accompli. Je dirais même qu’actuellement,
ce qui retient les politiciens, c’est le terme!



1986

Rapport Gobeil Rapport du Groupe de travail sur la révision des fonctions et des organisations gouvernementales 

Rapport Fortier Comité sur la privatisation des sociétés d'État. De la Révolution tranquille... ... à l'an deux mille

Rapport  Scowen Groupe de travail sur la déréglementation. Réglementer moins et mieux

1988 Rapport Rochon Rapport de la Commission d'enquête sur les services de santé et les services sociaux

1997 Rapport Facal Rapport du Groupe de travail sur l'examen des organismes gouvernementaux

2000 
Rapport Clair Commission d’étude sur les services de santé et les services sociaux. Les solutions émergentes

Rapport Bédard Rapport de la Commission nationale sur les finances et la fiscalité locales

2003 Rapport Brunet Rapport du Groupe de travail sur le rôle de l'État québécois dans le capital de risque 

2005 Rapport Ménard Rapport du Comité de travail sur la pérennité du système de santé et de services sociaux

2008

Rapport Montmarquette Groupe de travail sur la tarification des services publics. Mieux tarifer pour mieux vivre ensemble

Rapport Fortin Groupe de travail sur l’investissement des entreprises. L’investissement au Québec : on est pour 

Rapport Castonguay
Groupe de travail sur le financement du système de santé. En avoir pour notre argent : des services
accessibles aux patients, un financement durable, un système productif, une responsabilité partagée 

Plus ça change, plus c’est pareil…
Voici une liste de rapports des groupes de travail effectués au cours des 25 dernières années pour
le compte du gouvernement du Québec, tout parti confondu et dont l’objectif visait l’économie ou les
finances du Québec. Des centaines de propositions ont été soumises et pourtant, bien peu a été fait.
Comme quoi, une rencontre économique de plus ou de moins, changera-t-elle quelque chose?
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La Fédération des médecins spécialistes du Québec 
a pour mission de défendre et de promouvoir les intérêts 

des médecins spécialistes membres des associations affiliées,
sur le plan économique, professionnel, scientifique et social.

www.fmsq.org
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